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LETTRE DATÉE DU 14 SEPTEMBRE 1996, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
PAR LE CHARGÉ D’AFFAIRES PAR INTÉRIM DE LA MISSION PERMANENTE DU

ZAÏRE AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous transmettre le
communiqué diffusé sur les événements qui se déroulent depuis le 31 août 1996
dans la province du Sud-Kivu, située dans l’est du Zaïre, suite à des attaques
armées perpétrées par les "Banyamulenge", venus du Rwanda et transitant par le
territoire du Burundi.

Le Gouvernement de la République du Zaïre attire l’attention du Secrétaire
général ainsi que celle du Conseil de sécurité sur la gravité de la situation
qui pourrait déboucher sur des confrontations généralisées si des pressions ne
sont pas exercées fortement sur les républiques voisines du Rwanda et du Burundi
afin qu’elles renoncent à leur entreprise de provocation délibérée.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir publier la présente lettre
ainsi que son annexe comme document du Conseil de sécurité.

Le Chargé d’affaires par intérim ,

Ministre plénipotentiaire ,

Représentant permanent adjoint

(Signé ) Lukabu KHABOUJI N’ZAJI

96-24290 (F) 160996 160996 /...
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ANNEXE

Communiqué du Gouvernement sur la situation
des Banyamulenge au Sud-Kivu

1. Contrairement aux informations diffusées ce jeudi 12 septembre 1996 par
certains médias internationaux, principalement la radio britannique "BBC"
sur des prétendues persécutions dont les populations "banyamulenge" et des
religieux catholiques et protestants seraient victimes de la part des
éléments des Forces armées zaïroises (FAZ) agissant sur ordre des autorités
zaïroises, le Gouvernement de la République du Zaïre tient à porter à la
connaissance de l’opinion tant nationale qu’internationale les faits
ci-après :

1.1 Les événements qu se déroulent actuellement au Sud-Kivu dans la plaine
de la Ruzizi, en zone d’Uvira, consistent en des affrontements armés
entre les Forces armées zaïroises (FAZ) et les bandes armées de
"Banyamulenge" venues du Rwanda qui utilisent le territoire burundais
pour attaquer le Zaïre.

1.2 Les enquêtes et les interrogatoires menés auprès des personnes
arrêtées révèlent en effet qu’environ 3 000 jeunes ressortissants
"banyamulenge" se trouvant au Zaïre se sont déclarés, l’année
dernière, au HCR comme réfugiés et ont été rapatriés au Rwanda où ils
ont, par la suite, été enrôlés dans l’Armée patriotique rwandaise
(APR) et entraînés en vue de déstabiliser l’est du Zaïre.

La stratégie des commanditaires de ce projet est d’utiliser ces
éléments qui connaissent parfaitement le territoire zaïrois et
d’exploiter l’hostilité qui caractérise les rapports entre les
"Banyamulenge" et les populations zaïroises locales au sujet de la
nationalité, en vue de fomenter des troubles dans l’est du Zaïre.

1.3 Les éléments "banyamulenge" se sont rendus responsables, du 31 août
à ce jour, de plusieurs actes de violation du territoire zaïrois qui
ont provoqué mort d’hommes parmi la population zaïroise.

1.4 Ces actes ont été menés à partir des territoires rwandais et
burundais.

1.5 Passant aux aveux, les "Banyamulenge" appréhendés par les Forces
armées zaïroises ont affirmé que les assaillants ont bénéficié de
l’appui logistique de certaines agences des Nations Unies, des ONG
étrangères et des armées rwandaise, burundaise et ougandaise. La
qualité du matériel militaire et de communication saisi sur eux
l’atteste à suffisance.

2. Le Gouvernement de la République du Zaïre note avec désappointement que ces
agressions se déroulent après la visite, au mois d’août dernier, du Premier
Ministre Kengo wa Dondo à Kigali, dans le cadre de la recherche d’une
solution pacifique et durable à la crise qui secoue la région des
Grands Lacs par le rapatriement sans condition de tous les réfugiés
rwandais du Zaïre.
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3. Le Gouvernement de la République du Zaïre est également surpris de
constater que ces agressions sont perpétrées après les entretiens que le
Premier Ministre a eus avec les hauts responsables du HCR à Genève, le
30 août dernier, au cours desquels, d’une part, tous les malentendus sur
les accords de Kigali ont été levés et, d’autre part, l’engagement des deux
parties à tout mettre en oeuvre pour en assurer l’application a été
réaffirmé.

4. Le Gouvernement de la République du Zaïre dénonce et condamne énergiquement
le comportement du Rwanda et du Burundi qui, à l’occasion de leur
participation à l’agression menée par les "Banyamulenge" contre le Zaïre,
contrarient les accords existants.

5. Le Gouvernement de la République du Zaïre les rend totalement responsables
des conséquences inéluctables de ces actes prémédités.

6. Le Gouvernement de la République du Zaïre attire également l’attention du
Secrétaire général et du Conseil de sécurité des Nations Unies sur le
comportement de certains États Membres qui sur le terrain accentuent et
aggravent l’insécurité dans la région des Grands Lacs, en cherchant à
déstabiliser le Zaïre et, sur le plan international, entretiennent la
désinformation au nom des intérêts obscurs en vue de ternir l’image de
marque de notre pays.

Fait à Kinshasa, le 13 septembre 1996

(Signé ) Gérard KAMANDA WA KAMANDA
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